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Opération « Retour dans mon collège » 

Fiche – Mise en relation des étudiantes ou étudiants1 avec des établissements  

Public concerné par cette fiche  

• Étudiantes et étudiants  

• Établissements du supérieur  

• Cheffe et chef d’établissement de collège 

Objectif  

Donner la procédure de mise en relation des étudiantes ou étudiants avec des cheffes et chefs 

d’établissement de leur établissement d’origine, dans le cadre de l’opération « retour dans mon 

collège » de l’année de l’ingénierie.  

Procédure  

Communication en amont 

Les établissements du supérieur informent leurs étudiantes et étudiants de l’existence de l’opération 

« Retour dans mon collège » durant l’année de l’ingénierie. Les étudiants ont accès aux fiches et aux 

informations concernant l’opération sur la plateforme du CNRS et la page éduscol dédiée.  

 
1 Ou jeune diplômée ou diplômé de l’enseignement supérieur (titre d’ingénieur, doctorat en sciences pour l’ingénieur, bachelor 

universitaire de technologie, etc.) 

https://anneeingenierie.fr/
https://eduscol.education.fr/4235/annee-de-l-ingenierie-2025-2026
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Les chefs d’établissement sont prévenus, par la communication nationale notamment via le site 

national éduscol et académique autour de l’année de l’ingénierie, qu’un étudiant ou une étudiante, 

ancien(ne) élève, pourrait les contacter par l’adresse mail académique de l’établissement. 

Mise en relation 

Si un ancien élève (devenu étudiant ou étudiante) souhaite participer à l’opération « Retour dans mon 

collège », il ou elle doit :  

1) S’inscrire via le site de l’Année de l’ingénierie 

a. Remplir un formulaire d’inscription. 

b. Après la validation de ce formulaire : il ou elle reçoit automatiquement par courrier 

électronique la procédure à suivre. 

• NB : Un courriel est envoyé automatiquement à cnrs- anneedelingenierie@cnrs.fr. Il 

contient les différents éléments du formulaire. 

2) Contacter son collège d’origine  

a. Se connecter à l’annuaire  

b. Chercher son établissement par nom et par ville 

c. Accéder à la fiche de l’établissement 

d. Utiliser l’adresse mail indiquée « ce.xxxxxxxxx@ac-xxxxxxx » pour contacter le chef 

d’établissement. Un modèle de mail est proposé ci-après. 

3) Attendre le retour du chef ou de la cheffe d’établissement. 

4) Si l’établissement n’a pas répondu dans les 15 jours, il est possible de relancer la direction de 

l’établissement, par mail ou par téléphone (indiqué sur la fiche établissement de l’annuaire). 

Quand le contact est engagé  

• Prendre un rendez-vous, au moins téléphonique, pour s’accorder sur les modalités et les 

contenus de l’intervention.  

• S’appuyer sur le document « Fiche-Accompagnement de l’accueil d’un(e) étudiant(e)-

RetourDansMonCollège », disponible sur la page éduscol et sur le site CNRS/année de 

l’ingénierie, afin de préparer l’intervention. 

• Une fois le contact établi avec le collège, envoyer un courriel à cnrs-

anneedelingenierie@cnrs.fr afin de permettre un suivi en temps réel de l’opération « Retour 

dans mon collège ». 

Points d’attention  

• Il est possible que la direction de l’établissement, ou le secrétariat, ne soit plus celle que les 

étudiants ont connu lors de leur scolarité au collège. C’est pourquoi, il est préférable, dans le 

courrier mail de contact, de ne pas nommer le ou la principale mais d’utiliser sa fonction. 

• Il est souhaitable d’éviter d’appeler avant le premier mail, au risque de tomber dans un 

moment non opportun qui ne favorisera pas le premier contact. 

• Si l’étudiant a la possibilité d’avoir un contact direct avec un membre de l’équipe éducative de 

son ancien collège, il peut passer par cette relation mais il doit obligatoirement demander 

l’autorisation au chef d’établissement pour intervenir dans le cadre de cette opération. 

https://anneeingenierie.fr/
mailto:cnrs- anneedelingenierie@cnrs.fr
https://www.education.gouv.fr/annuaire
https://eduscol.education.fr/4235/annee-de-l-ingenierie-2025-2026
https://anneeingenierie.fr/
https://anneeingenierie.fr/
mailto:cnrs-anneedelingenierie@cnrs.fr
mailto:cnrs-anneedelingenierie@cnrs.fr
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• Si plusieurs étudiants sont intéressés pour intervenir dans le cadre de l’opération « Retour dans 

mon collège », c’est au chef d’établissement de décider des modalités d’intervention. 

Mail type à envoyer à l’établissement d’origine  

Madame la cheffe d’établissement,  

Monsieur le chef d’établissement, 

Je suis un(e) ancien(ne) élève de votre établissement. Je suis actuellement étudiant(e) en [niveau 

d’étude, spécialité et lieu] et je souhaite participer à l’opération « Retour dans mon collège » dans le 

cadre de l’année de l’ingénierie. 

J’interviendrais avec plaisir auprès des collégiens et collégiennes afin de présenter mon cursus scolaire 

et d’échanger avec eux. 

Je vous laisse revenir vers moi, en me contactant par [mail et/ou téléphone], afin de définir les 

modalités possibles de mon intervention et vous remercie par avance. 

Bien respectueusement, 

Nom et Prénom 

https://eduscol.education.fr/4235/annee-de-l-ingenierie-2025-2026

